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Les finances de l’Association 
 
Lors de sa création en 2002, l’UDCCAS 06 a ouvert un compte bancaire à la Caisse 
d’Epargne de Nice, établissement où est toujours domicilié, à ce jour, le compte de 
l’Association. Le changement de bénéficiaires du compte de l’UDCCAS 06, est effectif 
depuis janvier 2023. Madame Jennifer SALLES BARBOSA, Présidente, et Madame 
Noëlle PALAZZETTI, Trésorière, ont été désignées comme nouveaux bénéficiaires. 
 
L’Association possède au 31/12/2023 : 
 

- Un compte courant :   42 074,05 €  
- Un livret A associations : 6 718,01 €  
- Des parts sociales :  20 € (une seule part) 

 
 

Synthèse des comptes 
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Les recettes 
 
Il s’agit de la quote-part de l’UNCCAS dont la demande de versement doit être faite 
annuellement par écrit auprès de l’Union nationale. 
 
Au 1er trimestre 2023, dans le cadre d’une procédure voulue par l’UNCCAS, une 
demande a été adressée à son Président, Monsieur Marc CARVOUNAS, pour la 
sollicitation du versement de la quote part 2023.  
Le montant annuel de cette quote-part est assez stable, proche de 5 000 euros (il était 
en 2021 de 4 951,37 € et en 2022 de 4 956,01 €). 
 

- Pour l’année 2023 : la somme reversée par l’UNCCAS s’élève à 4 969,51 €.  
 
 
 

Les dépenses 
 
Peu de dépenses réalisées par l’Association, on recense : 
 

- Les frais de service bancaire facturés par la caisse d’épargne (notamment pour 
la gestion des comptes) : 5,10 € / mensuel et des frais de virement : 3,75 € / 
ordre de virement. 

- L’abonnement à IONOS (hébergeur du site Internet de l’UDCCAS 06) : 54 € 
tous les 4 mois (pack standard) + 18 € / mensuel (pack Creator) non utilisé. 
La demande de résiliation du pack Creator a été effectuée en date du 
15/01/2024. 

 
En 2023, des dépenses ponctuelles ont également été réalisées : 
 

- L’invitation des adhérents au restaurant la Voglia à la suite de l’Assemblée 
générale 2023 de l’UDCCAS 06 : 775 € 

- L’UDCCAS 06 a également dû procéder au remboursement du CCAS de 
Valbonne qui avait semble-t-il payé son adhésion annuelle à l’UDCCAS 06 au 
lieu de la payer à l’UNCCAS lors d’un règlement en date du 15/02/21 d’un 
montant de : 529,04 € 
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Relevé annuel des opérations                    

du compte courant 
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4 Place Pierre Gautier - 06354 Nice Cedex 4 
 

www.udccas06.org  


